
Modalités de sélection Gymnastique Artistique Féminine 

Championnats du Monde 

LIVERPOOL (GBR), du 26 octobre au 06 novembre 2022 

 

 

 
Format de la compétition : 

• Concours CI qualificatif pour les concours CIV et CIII et résultat concours multiple individuel - CII 

• Une équipe composée de 5 gymnastes : format 5/4/3 CI et 5/3/3 au CIV 

• Première qualification JO 2024  

o Les trois premières équipes de la finale par équipes (CIV) seront qualifiées pour les Jeux 

Olympiques de Paris 2024 

o Un maximum de 24 fédérations nationales présentant une équipe aux Championnats du 

Monde 2022 poursuivront le processus de sélections Olympiques de Paris 2024. 

 

 

Objectifs de l’Equipe de France : 
• Top 5 par équipe 

• 2 finales 

• 1 médaille  

 

 

Stratégie fédérale pour atteindre les objectifs : 
• Déterminer la meilleure équipe composée de cinq gymnastes, avec le meilleur potentiel de finales et 

de médailles par équipe et par agrès. 

• Les gymnastes doivent être en progression à l’approche de l’objectif. 

• Les gymnastes doivent être le plus fiables possible (régularité de la performance individuelle). 

 

 

Etapes de sélection en 2 phases : 

 
1ère Phase : 

 

• Un collectif de maximum 12 gymnastes sera déterminé sur proposition de la RPO en concertation avec 

la DHN. Ce collectif sera annoncé avant les prochains championnats d’Europe et après les dernières 

échéances compétitives préparant ceux-ci.  

• Ces douze gymnastes seront ainsi retenues pour la sélection finale lors de la deuxième phase. 

 

Ce collectif est établi de la manière suivante :  

 
• Les 6 premières gymnastes des Championnats de France cumulant les totaux généraux du jour 1 et 

du jour 2 de compétition supérieur ou égal à 100 pts. 

 

• Compléter le collectif avec les gymnastes à potentiel final ou pouvant contribuer à améliorer le 

résultat par équipe selon leurs Notes D. (Minima Equipe de France) 

 

Saut 5.0 Pts 

Barres 5,6 Pts 

Poutre 5,4 Pts 

Sol 5,2 Pts 



 

• Compléter le collectif avec les gymnastes finalistes aux derniers Jeux Olympiques ou médaillées 

européennes et la meilleure gymnaste non retenue de la rencontre FRA/ROM du 23 juillet 2022.  

 

2ème Phase : 

 

Afin de sélectionner les gymnastes, les notes et totaux réalisés lors de différentes compétitions de référence, 

ci-après indiquées, sont prises en compte. 

 

 

Compétitions de référence : 
• Championnats d’Europe de Munich du 11 au 14 août 2022 

• Test le 17 septembre à l’Insep (Voir conditions matérielles du test en annexe N°1). Le collectif de 

douze gymnastes retenues lors de la première phase participera à ce test sélectif pour les Championnats 

du Monde. Les gymnastes ayant participé aux championnats d’Europe à Munich du 11 au 14 août 

peuvent ne pas y participer si elles le décident.  

• La World Challenge Cup de Paris les 24 et 25 septembre composée des finalistes des CE et/ou des 

gymnastes de notoriété internationale à potentiel final et médaille. (4 gymnastes)  

• Autres compétitions servant d’aide à la décision 

o Championnats de France les 08 et 10 juillet 2022 

o Mémorial « Blume » le 01 octobre 2022 composé de gymnastes généralistes en priorité 

o Match de préparation à Cardiff le 15 octobre 2022   

 

Modalités de sélection :  

 
Sélectionner 5 gymnastes titulaires et deux remplaçantes selon les critères ci-dessous : 

  

Critères généraux :  

 

• Toute gymnaste retenue devra adhérer à l’esprit et au programme de préparation du collectif 

• Avoir satisfait aux étapes du chemin de sélection 

• Respecter la charte FFG du gymnaste  

• Respecter le calendrier de préparation conduisant à la sélection finale  

• Être solidaire des objectifs déterminés par la fédération 

 

Critères techniques :  

 

Critère N°1 : 

• Les gymnastes ayant obtenu minimum 53,5 points lors du CI aux championnats d’Europe le 11 août 

2022 ou lors du CIV le 13 août 2022. 

 

Critère N°2 : 

• Les gymnastes médaillées aux championnats d’Europe de Munich du 11 au 14 août 2022. 

 

Critère N°3 : 

• Compléter l’équipe avec des gymnastes afin de permettre de constituer la meilleure équipe avec le 

meilleur potentiel de finale et de médailles par équipe et par agrès en utilisant le logiciel du 

sélectionneur (*). 

• Pour ce faire, le logiciel du sélectionneur s’appuie : 

 

o En premier lieu sur les championnats d’Europe 2022, le Test du 17 septembre et la WC 

Challenge des internationaux de France à l’hôtel Accord Arena, 

o Puis si besoin, les autres étapes de sélection servant d’aide à la décision. 

 



Les éléments pris en compte sont :  

▪ Les totaux CG  

▪ Les Notes de référence pour les gymnastes potentielles finales (**)  
 

Saut  14,00 Pts 

Barres  14,20 Pts 

Poutre  13,80 Pts 

Sol  13,50 Pts 

 

 

* Définition du logiciel du sélectionneur : Le logiciel du sélectionneur est une application numérique 

permettant de classer les gymnastes en fonction des différents formats de compétitions choisis ((5/4/3 – 6/6/3 

– 5/3/3...). Il peut être paramétré en intégrant un à plusieurs tests ou compétitions et l’ensemble ou une partie 

des gymnastes de la préparation. Le logiciel propose les 5 meilleures équipes possibles.  

 

** Nous n’avons pas assez de recul par rapport au nouveau CDP, c’est pourquoi nous validerons les notes 

de référence à plus ou moins 0,2 point 

 

• La RPO en concertation avec la DHN proposera la nomination à minima, de deux gymnastes 

"remplaçantes" susceptibles de renforcer l’équipe pour répondre aux objectifs des Championnats du 

Monde. 

• Si les critères de sélection ne sont pas atteints, le Directeur Technique National est autorisé à soumettre 

à la validation de la commission nationale de sélection, une ou plusieurs gymnastes en capacité de 

répondre aux objectifs fixés des championnats du Monde.  

• Si une gymnaste n’est plus en mesure de produire la performance pour laquelle elle a été sélectionnée 

le Directeur Technique National est autorisé à soumettre à la validation de la commission nationale de 

sélection, une autre gymnaste en capacité de répondre aux objectifs fixés.  

• La sélection ne sera confirmée qu’à la condition que le médecin fédéral atteste de l’état de santé de 

chaque gymnaste sélectionnée. Celui-ci devra être en corrélation avec les objectifs fixés et la 

préparation terminale. A défaut, la gymnaste ne sera pas retenue. 

 

Modalités de départage des gymnastes ex-aequo : 

1)  La régularité de la Note finale puis la Note de Départ. 

2)  L’harmonisation des besoins de l’équipe pour atteindre les objectifs.  

3)  Référence au comportement lors des regroupements ou des compétitions et au respect du programme 

sportif déterminé par la RPO. 

 

Commission de sélection de la Fédération (date à confirmer) : 26 septembre 2022 

Les sélections seront annoncées à l’issue de la réunion de la commission de sélection de la Fédération 

Française de Gymnastique. Toutefois, la RPO en concertation avec la DHN pourra soumettre à la validation 

de la commission nationale de sélection le changement d’une gymnaste titulaire par une autre gymnaste jusqu’à 

la fin de la deuxième période de réouverture du site officiel d’inscription de la FIG (du 03 octobre au 14 

octobre.) 

 
La Direction Technique Nationale 

 


